
70 - agence pour l’enseignement français à l’étranger

Deux parlementaires désignés respectivement par
l’Assemblée nationale et le Sénat

Président

Trois représentants du ministre
chargé de l’Education nationale

Représentants de fédération d'associations de parents d'élèves de l'enseignement français à l'étranger

Deux représentants d’organismes
gestionnaires conventionnés,
désignés par le ministre
des Affaires étrangères et européennes

Un représentant du ministre
chargé du budget

Un membre de l’Assemblée
des Français de l’étranger

Sept représentants du ministre des Affaires étrangères
et européennes

Un représentant du ministre
chargé du commerce extérieur

Un représentant du ministre
chargé de la fonction publique

représentants des personnels en service dans
les établissements et dans les services centraux

26 membres du conseil d’administration de l’AEFE


